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Destinataires : À tout le personnel 

Expéditeur : 
Julie Hince 
Chef du Service – Partenaires d’affaires 

Date : 19 juin 2020 

Objet : PAIEMENT DES MONTANTS FORFAITAIRES - ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 2020-035 

 
En lien avec la note de service du 15 mai 2020 de madame Mélissa Delorme, chef du Service des relations de 
travail, ainsi que la note de service du 4 juin 2020 de madame Julie Hince, veuillez prendre note que les 
montants forfaitaires aux employés qui sont éligibles seront payés aux dates suivantes : 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
Pour tous les détails en lien avec les modalités des montants forfaitaires, nous vous référons à la note de 
service du 15 mai 2020 du Service des relations de travail qui s’intitule « Arrêté ministériel 2020-035 portant 
sur les mesures incitatives à favoriser la présence au travail ». 
 
Si vous avez des questions, vous pouvez communiquer avec le Centre de services RH au numéro unique : 7960 
ou 514 338-2222 poste 7960 ou encore à l’adresse courriel suivante : drhcaj.cnmtl@ssss.gouv.qc.ca 
 
Merci pour votre attention.  
 

ÉCHÉANCIER - VERSEMENT MONTANT FORFAITAIRE ARRÊTÉ 2020-035 

  
Période du 

Date de versement 
Début Fin 

1 
10 mai 2020 23 mai 2020   2 juillet 2020 

24 mai 2020   6 juin 2020 16 juillet 2020 

        

2 
  7 juin 2020 20 juin 2020 30 juillet 2020 

21 juin 2020 4 juillet 2020   13 août 2020 


